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Antrag des Vorstehers des Politischen Departements, N. Droz,
an den Bundesrat

Berne, 27 décembre 1881

Le soussigné, ayant été chargé par le Conseil fédéral dans sa séance d ’hier1, de se 
rendre à Paris pour diriger les négociations en vue du renouvellement du traité de 
commerce, a l’honneur de présenter un rapport succinct sur la situation actuelle, et de 
proposer les instructions qui lui paraissent nécessaires pour cette mission difficile.

Bien que les négociations aient déjà duré deux mois (septembre et octobre), le 
nombre des questions qui peuvent être considérées comme réglées est relativement 
très restreint, et celui des questions pendantes très considérable. Ainsi, il reste à négo
cier:

1° 30 positions et catégories à l’entrée en France;
2° autant à l’entrée en Suisse;
3° la rédaction du traité de commerce, qui soulève une vingtaine de questions:
4° les conventions annexes, avec également une vingtaine de points à discuter.
L’Assemblée fédérale se réunissant le 23 janvier, il serait indispensable que l’on 

fût fixé vers le 15 janvier sur le résultat des négociations, qui recommencent seule
ment le 4 ou le 5. La tâche est immense pour un si court délai.

Le soussigné fera de son mieux pour la remplir, mais il doit demander que l’on ait 
égard aux difficultés d’une telle situation et qu’en conséquence on veuille bien lui en 
tenir compte comme de raison.

Les instructions qu’il croit devoir solliciter sont les suivantes:
1° Toutes les précédentes instructions données soit à M. Kern, soit en dernier lieu à 

M. Ruchonnet, sont confirmées; celles qui sont des dates les plus récentes prévalant 
naturellement lorsque, sur le même point, il y a diversité de directions.

2° Le représentant du Conseil fédéral est autorisé à agir dans les limites de ces ins
tructions.

3° Si quelque difficulté imprévue se présente, il en référera au Conseil fédéral.
4° Avant de conclure définitivement, il soumettra le résultat d ’ensemble au 

Conseil fédéral.
5° S’il lui paraissait impossible d ’aboutir à une entente, il fera rapport au Conseil 

fédéral avant de déclarer la rupture des négociations.
6° Pour le cas où une convention sur la base du traitement de la nation la plus favo

risée paraîtrait possible à défaut de traité définitif, il demandera des instructions au 
Conseil fédéral.

7° Dans l’éventualité d ’un défaut d ’entente sur les questions commerciales, il 
demandera également des instructions au sujet des conventions annexes.

Confiant dans l’assurance qui lui a été donnée hier par ses collègues qu’ils parta
geront pleinement avec lui la lourde responsabilité de négociations qui doivent être

1. Vgl. E 1004 1 /127 ,  Nr. 6270.
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menées dans de telles conditions, le soussigné se déclare prêt à remplir la mission que 
les circonstances lui imposent.

En terminant, il demande des pleins pouvoirs pour prendre part comme négocia
teur aux conférences officielles s’il y a lieu.

Extrait du procès-verbal au soussigné avec les instructions et les pouvoirs.2

2. A m  3 0 .1 2 .1 8 8 1  stimmte der Bundesrat dem Antrag z u (E 1004 1 /127 ,  Nr. 6342).
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Der Vorsteher des Handels- und Landwirtschaftsdepartements, N. Droz, 
an den Bundespräsidenten und Vorsteher des Politischen Departements,

S. Bavier

B Paris, 9 janvier 1882 au soir

Aujourd’hui nous avons eu conférence officielle jusqu’à 7 hs du soir. Nous avons 
discuté les tarifs à l ’entrée en Suisse et à l ’entrée en France. Les deux tableaux1 ci- 
joints vous indiquent l’état actuel des négociations.

Ce qui nous paraît ressortir de la discussion laborieuse qui a eu lieu, c’est qu’on a 
fait un pas vers l’entente, mais que sur divers points importants, l’écart est encore 
considérable. Aussi longtemps que les négociations avec les Anglais n’auront pas 
abouti à un résultat définitif soit de rupture, soit d’entente, il nous sera difficile de 
conclure nous-mêmes, notamment pour ce qui concerne la catégorie importante des 
cotons à l’entrée en France. Or, bien que les choses paraissent s’arranger de ce côté, il 
n’y a encore aucune certitude.

Nous ne pouvons évidemment pas signer un traité en blanc sur ce point, car la 
classe des tissus de coton de 3 à 5 Kilog., qui est notre plus forte exportation en 
France, et à laquelle les Anglais ne sont pas intéressés, pour laquelle, par conséquent 
ils ne feront aucune concession. Cette classe, dis-je, courrait risque d’être complète
ment sacrifiée. Il nous faut faire un effort vigoureux pour la sauver, et la sauver en 
temps utile.

Pour les broderies nous n’avons pas perdu l’espoir de les obtenir à 4 fs. — Mais ce 
sera dur.

La réponse de M. Rouvier sur l ’horlogerie (petites montres d’or)aété catégorique
ment négative. Il n ’ose évidemment pas s’aventurer dans la voie de concessions sur un 
article traité par M. Tirard, ancien horloger-bijoutier. Nous ne pouvons que mainte
nir notre demande.

La rubannerie a la perspective d’une réduction résultant de celle sur les filés de 
coton. Mais comme nous n’obtiendrons rien sur les cartons d’emballage, sur lesquels 
les Français perçoivent un droit spécial, fort onéreux, il faut maintenir également nos

1. Nicht abgedruckt.
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